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5.6 Comité de pilotage – Budget Participatif   
 

Composition  Rôle - Attributions  
 

Elus 

 Michèle DOLLÉ, Maire 
 Julian PONDAVEN, adjoint au Maire 
 Nadia SOUFFOY, adjointe au Maire 
 Valérie MAHÉ, adjointe au Maire 
 Yves GUYOT, adjoint au Maire 
 Anne-Laure LE DOUSSAL, conseillère municipale 
 Julien LE DOUSSAL, conseiller municipal 
 Sylvie SCOTÉ-LE CALVÉ, conseillère municipale 
 Représentant Liste Indépendante 

 
Agents territoriaux 

 DGS 
 Responsable du service communication - démocratie participative 
 Chargée de projet démocratie participative 
 Directrice du Cabinet 
 Directrice Service Finances 
 Autres agents qualifiés en fonction des problématiques évoquées 

 
 

 
Missions 

- Etablir le cadre et le règlement général du budget participatif 
- Suivre le dispositif dans toutes ses phases d’application 
- Suivre la participation globale au dispositif 
- Prendre connaissance/commenter la liste des projets après l’analyse technique des 

services et avant la mise au vote des citoyens  
- Apprécier chaque année le bilan du dispositif et statuer sur sa reconduction, le cas 

échéant, proposer des améliorations pour l’année suivante 
-  

Modalités de fonctionnement 
- Ce comité de pilotage se réunit selon les besoins imposés lors du phasage du projet 

et à l’invitation de Madame la Maire 
- Lorsque l’ordre du jour est technique ou concerne directement les projets, la 

composition peut être revue pour y ajouter des agents qualifiés  
- Un bilan de la participation, des actions, des projets proposés et votés sera présenté 

chaque année 
- Des groupes de travail peuvent être formés en parallèle au besoin 
-  

Références 
- Compte-rendu du Bureau Municipal du 16 mai 2022 fixant la composition du comité 

de pilotage 

 
 
 
Références :  
Délibération n°202309004 relative à la modification de la composition du Comité de Pilotage 

 

Pilotage et responsable projet : 
Chargée de projet démocratie participative 
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